	Procédure  Nouveaux produits producteurs 

1 - le cas d’un produit dans la même ligne que les produits habituels 
Par exemple, un pain avec une autre farine pour un boulanger, une autre recette de cake pour Jean Luc, un yaourt avec un nouveau parfum, une nouvelle bière, une autre tisane, etc.
Dans ce cas, il suffit que celà soit remonté au Copil par les salariées ou les représentants des prod. . Le Copil n’interviendrait qu’en cas de problème signalé par les salariées (produit peu apprécié ou peu vendu par ex)

2 - le cas d’un nouveau produit, différent des produits habituels par sa composition, ses ingrédients, la technique de fabrication, 
Par exemple, conserves de légumes pour le maraîcher, hydrolat pour un producteur de plantes, saucisson pour un producteur de viande de bœuf, changement de race animale pour un producteur de viande.
Dans ce cas, aucun élément au sujet de la fabrication de ce nouveau produit ne figure sur la fiche d’exploitation.
Sans refaire forcément une visite chez le producteur, il faudrait a minima un échange téléphonique, suivi d’un additif à la fiche d’exploitation. Cela pourrait être fait par 1 ou 2 membres du Copil, si possible ceux qui ont fait la visite initiale.
Le produit serait présenté pour agrément ensuite au Copil
3 - le cas d’un nouveau produit, inexistant dans le magasin 
Pour garder de la souplesse, les salariées peuvent le proposer au magasin  avant la validation (ou refus) au Copil suivant. Celà  permettrait de le tester auprès des salariées/consommateurs.
Si produit déjà existant : cf  fiche concurrence
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